Montréal, le 22 juillet 2004

Par courriel et par télécopieur
	Hydro-Québec
Me Éric Fraser
Gagnon, Lafontaine
75, René-Lévesque ouest
4ème étage
Montréal, (Québec), H2Z 1A4
	AQCIE/CIFQ
Me Guy Sarault

Heenan Blaikie

1250, René-Lévesque ouest

bureau 2500
Montréal, (Québec), H3B 4Y1



	OC
Me Stéphanie Lussier

2120, Sherbrooke est

bureau 604

Montréal, (Québec), H2K 1C3


	S.É./AQLPA
Me Dominique Neuman

1535, Sherbrooke ouest

Rez-de-chaussée, local Kwavnick

Montréal, (Québec), H3G 1L7

	UC
Me Claude Tardif

Rivest Schmidt

7712, St-Hubert

Montréal, (Québec), H2R 2N8


	


Objet :   Demande de reconduction de l’option d’électricité interruptible offerte
aux clients de grande puissance 
Dossier R-3538-2004
À la suite du dépôt des demandes du statut d’intervenant, la Régie désire faire part aux intéressés des étapes subséquentes du dossier.
Dans un premier temps, la Régie transmet, par la présente, au Distributeur sa demande de renseignements no. 1 et requiert que ce dernier lui transmette, de même qu’aux intéressés, ses réponses à cette demande d’ici le 9 août 2004 à 12h.

Elle désire également faire part aux intéressés qu’elle constate, dans l’état actuel du dossier, que les demandes de statut d’intervenant sont peu motivées et qu’elles ne sont souvent pas ciblées. Afin de combler cette lacune et de connaître les moyens requis pour leur intervention, elle demande aux intéressés de déposer leur budget de participation d’ici le 16 août 2004 à 12h. 
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En conséquence, elle prolonge le délai donné au Distributeur par sa décision D-2004-136 pour le dépôt de ses commentaires sur les demandes du statut d’intervenant au 20 août 2004 à 12h afin de lui permettre de commenter les budgets de participation des intéressés, le cas échéant.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/sp

Pièce jointe

